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[Madame la Présidente/Monsieur le Président,] 

Mesdames et Messieurs les ministres, 

Monsieur le Directeur général, 

Mesdames et Messieurs les délégués 

1. Les conférences régionales font désormais partie intégrante de la structure de gouvernance de

la FAO et jouent un rôle important puisqu’elles transmettent les points de vue régionaux qui doivent 

être  incorporés au programme de travail de l’Organisation. C’est ainsi que l’une des tâches principales 

de la trentième session de la Conférence régionale pour l’Afrique sera de fixer des priorités au niveau 

régional, centrées sur les « résultantes de l'Organisation », qui établissent les résultats à attendre des 

activités de la FAO. Les priorités dégagées à la présente session seront prises en compte lors de 

l’élaboration du programme de travail et budget de l’Organisation pour le prochain exercice biennal.   

2. À l’issue des débats de cette semaine, les Membres de la région Afrique devraient pouvoir

inscrire dans le rapport de la session des recommandations claires et précises à l’intention de la 

Conférence et du Conseil de la FAO. Je suis certain que ce faisant, les États Membres tiendront 

également compte du Programme de développement durable à l’horizon 2030 et des objectifs de 

développement durable, qui occupent une place essentielle dans les activités de l’Organisation. 

3. Forte de ses compétences et de ses connaissances, la FAO est incontestablement bien placée

pour aider les pays de la région à réaliser l’ODD 1 et l’ODD 2. Quatorze des dix-sept ODD intéressent 

les activités de la FAO et la forte corrélation qui existe entre les ODD et les objectifs stratégiques de la 

FAO confirme qu’avec un tel potentiel, l’Organisation peut apporter une contribution importante à la 

mise en œuvre du nouveau cadre de développement mondial. Il est clair, toutefois, qu’en l’absence de 

progrès décisifs dans la lutte contre la faim et la malnutrition d’ici à 2030, les ODD ne pourront être 

réalisés dans leur intégralité. Permettez-moi d’ajouter qu’il est encourageant de savoir que les bureaux 

décentralisés de la FAO apporteront une aide essentielle aux pays dans la réalisation des ODD. 
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[Madame la Présidente, Monsieur le Président,] 

Mesdames et Messieurs, 

4. La crise humanitaire actuelle est la plus vaste que l’humanité ait connue depuis la deuxième 

guerre mondiale et il est indispensable d’y faire face collectivement si l’on veut obtenir des résultats 

plus efficaces et ciblés aux niveaux mondial et local et parvenir à la Faim zéro d’ici à 2030. 

5. Dans l’édition 2017 du rapport de la FAO sur l’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition 

dans le monde, les données ne sont pas satisfaisantes: la faim gagne du terrain. D’après le rapport, 

815 millions de personnes souffraient de la faim en 2016. Cela représente une augmentation de 

38 millions de personnes par rapport au chiffre de 2015, qui était de 777 millions. L’Afrique est l’un 

des continents les plus touchés, en raison de l’effet combiné des conflits et des crises 

environnementales. La situation de la sécurité alimentaire s’est détériorée dans certaines parties de 

l’Afrique subsaharienne, la région du monde qui compte la plus forte proportion de personnes 

sous-alimentées.  

6. Cela m’amène à attirer votre attention sur une autre dimension du problème: près de 60 pour 

cent des personnes qui souffrent de la faim dans le monde vivent dans des zones touchées par des 

conflits et par les effets du changement climatique. Ce sont majoritairement des ruraux. Par ailleurs, le 

nombre de réfugiés et de personnes déplacées a doublé entre 2007 et 2015, atteignant près de 

60 millions. À sa cent cinquante-huitième session, en décembre 2017, le Conseil de la FAO s’est 

félicité de ce que l’Organisation coprésidera en 2018 le Groupe mondial sur la migration, avec 

l’Organisation internationale pour les migrations. Cette année sera essentielle pour l’avenir des 

migrations puisque les États Membres de l’Organisation des Nations Unies adopteront un pacte 

mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières, et un autre sur les réfugiés. À l’occasion 

de cette trentième session de la Conférence régionale pour l’Afrique, vous pourrez communiquer vos 

points de vue régionaux au Groupe mondial sur la migration, et orienter ainsi ses priorités en ce qui 

concerne le continent africain. 

7. Il convient de souligner que le Conseil de la FAO, à sa cent cinquante-huitième session, a noté 

que la plateforme de Koronivia  (Koronivia Joint Work on Agriculture), décidée par la COP 23, établit 

le programme d’action relatif à l’agriculture et à la sécurité alimentaire au titre de la Convention-cadre 

des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). Le Conseil a encouragé la FAO à 

poursuivre ses efforts dans ce domaine. 

8. Enfin, je souhaite attirer l’attention de la Conférence régionale sur la réunion conjointe 

informelle des organes directeurs des trois organismes des Nations Unies ayant leur siège à Rome, la 

FAO, le FIDA et le PAM, qui s’est tenue en septembre dernier au Siège de la FAO. La réunion a 

permis de progresser sur le plan de la collaboration entre les trois organisations aux niveaux national, 

régional et mondial, en insistant plus particulièrement sur l’intensification de la collaboration aux 

niveaux régional et national. 

[Madame la Présidente, Monsieur le Président,] 

Mesdames et Messieurs, 

9. Pour conclure, permettez-moi de souligner qu’en tant qu’organe directeur de l’Organisation, la 

Conférence régionale pour l’Afrique, à sa trentième session, peut jouer un rôle essentiel et unique dans 

la définition des politiques de la FAO. Je ne doute pas que le rapport que vous soumettrez au Conseil à 

sa cent cinquante-neuvième session en juin de cette année sur les questions relatives aux programmes 

et au budget, et à la Conférence à sa quarante et unième session, en juin 2019, sur les questions  de 

politique et de réglementation indiquera clairement les points de vue régionaux que vous souhaitez 

voir reflétés dans les activités de l’Organisation durant le prochain exercice biennal.  

10. [Madame la Présidente, Monsieur le Président,] je termine en vous souhaitant, ainsi qu’à tous 

les participants, de fructueuses délibérations.   

11. Je vous remercie de votre attention. 


